
CCTP_Fourniture des plants forestiers_2025-7303-005_Agir pour la Forêt Page 1/7 

 

 

 

 

 
 

M A R C H E S  D E  L ’ O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 

 

D É S I G N A T I O N  D E  L ' O P É R A T I O N  

 

MARCHÉ PUBLIC N° 2025-7303-005 _ONF MAYOTTE 

 

FOURNITURE DE PLANTS FORESTIERS « AGIR POUR LA FORET » 

(TOTALENERGIE ET CMA-CGM) 

 
 

Marché passé selon la procédure adaptée 

en application des : 

 

(Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif au CCP) _Art. R.2123-1 et suivant.  

 

(Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 relatif aux seuils et aux avances) 
 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
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ARTICLE 1 - DESCRIPTIF DES PRESTATIONS A EXECUTER 
 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particuliers (CCTP) concerne la fourniture de plants 

forestiers, notamment sur le volet relatif au « Plantation en tête des bassins versant à Mayotte, post Chido. 
Le service s’inscrit dans le cadre de financement sur Fond Agir Pour la Forêt, par les contributions des 

mécènes suivants : 

Total énergie et CMA-CGM, » en parcelle domaniale de Majimbini et FD Mont Combani. 

Il consiste à récolter des graines d’essences forestières ou des semis (sauvageons) d’essences 

forestières dans des zones agrées par le maitre d’ouvrage et à assurer la production de plants selon les 

prescriptions (essences, qualité, quantité) définies dans ce présent CCTP. 

 

ARTICLE 2 – DIVISION EN LOTS 

 
Les lots sont répartis et identifiés suivant les espèces et leur croissance,  

 

À savoir : Espèces à croissance rapide pour le lot 1 et espèces à croissance lente pour le lot 2. 

 

• Lot 1 : Fourniture de plants forestiers avec des espèces croissances rapides pour reboisement de 

zones dégradées,  
 

Parcelle domaniale de Majimbini 

4 diverses essences :  

- Mjilandzé (Albizia glaberrima) 

- Badamier (Terminalia cattapa) 
- Manguier forestier (Mangifera indica, sp) 

- Takamaka (Calophyllum inophyllum) 

 

Catégorie : Conteneur (godet ou sachet) 

Nombre de plants : 7 000 plants 

 

- Périodes de livraison :  

▪ A partir de décembre 2026 jusqu’au 30 mars 2027 au plus tard. 

 

• Lot 2 : Fourniture de plants forestiers à croissance lente pour reboisement de zones dégradées, 

 

Forêt domaniale de Mont Combani 
4 diverses essences :  

 

- Bakomoudzouani (Apodités dimidiata) 
- Barabaï (Grisollea myrianthea) 

- Badamier (Terminalia cattapa) 

- Takamaka (Calophyllum inophyllum) 

 

Catégories : Conteneurs (godet ou sachet) 

Nombre de plants : 8 000 plants  

 

- Périodes de livraison :  

▪ A partir de décembre 2026 jusqu’au 30 mars 2027 au plus tard. 
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ARTICLE 3 – CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION DES SERVICES  

 

3.1- Préparation et ouverture du chantier- Ordre de service 

 

A compter de la notification du marché, le soumissionnaire devra avertir le maître d’ouvrage une 

semaine avant la date de commencement de service. 

L’ordre de service de commencement des services ne pourra être délivré qu’à l’issu d’une visite du 

site de production conjointe entre le prestataire et l’ONF au cours de laquelle seront rappelées les 

consignes techniques particulières à la production des plants. 

 

3.2- Exécution des services  

 

Le soumissionnaire est l’unique responsable de l’exécution des services. Toutefois, le maître 

d’ouvrage (ONF) aura un droit de regard tout au long du processus de production des plants afin 

d’avoir toutes les garanties nécessaires à la bonne exécution des services. 

 

3.3- Contrôle des services 

 

Le contrôle technique des services sera assuré par l’ONF. Pour faciliter les opérations de contrôle, le 

soumissionnaire avisera régulièrement l’ONF de l’état d’avancement des services. Il est tenu à tout 

moment d’assister aux visites de terrain que le maître d’œuvre pourrait effectuer. 

 

ARTICLE 4 – CLAUSES TECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

4.1- Le site de production des plants : 

 

Le site de production des plants devra présenter les critères suivants : 

- Etre localisé en un lieu unique 

- La surface de production doit être plate avec un approvisionnement en eau, 

- Disposer des ombrières ou d’un ombrage naturel, 

- Etre accessible à des camions de 3 à 5 tonnes 

 

4.2- La mise en place de la production de plants  

 

Il est impératif que le prestataire réponde aux critères techniques suivants : 

- Avoir des graines disponibles et stockées à des bonnes conditions, 

- Au cas échéant, récolter les graines des essences forestières mentionnées dans le tableau des 

plants à produire ci-après, 

- Mettre les plants en conteneurs (godets ou sachets), spécialement conçus pour la production 

des plants forestiers, 

- Identifier les planches de production : noms des essences, quantités, date de semis par planche, 

- Faciliter le contrôle quantitatif et qualitatif des plants : faire des planches de 1 mètre de large, 

puis placer des marques pour séparer chaque mètre carré (soit un nombre estimé de 100 plants 

par m²).  

 

4.4- Garantie : 

 

Le prestataire doit garantir la qualité des plants selon les exigences des présentes prescriptions et de la 

commande, jusqu'à l'acquittement du bon de livraison. 

La garantie pour l'authenticité des variétés se prolonge selon l'espèce, jusqu'à la date de parfait 

achèvement du marché de plantation. 
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Le prestataire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour fournir le maximum de garantie 

au service demandé. Ainsi, il se doit de prévoir une marge supérieure de production en vue des 

prévisions des éventuels aléas. 

  

4.6- Nombre des plants à fournir par essences : 
 

Le nombre de plants à fournir par essence est indiqué dans le tableau suivant. 

Sur proposition du pépiniériste et en commun accord avec le maitre d’ouvrage, ce nombre peut varier 

de plus ou moins 25% par essence. Le nombre total de plants à fournir reste inchangé. * 

• Lot 1 : Fourniture de plants forestiers à croissance rapide pour reboisement de zones dégradées :  

 

Parcelle domaniale de Majimbini 

 

Essence Nbr plants 

Mjilandzé (Albizia glaberrima) 500 

Badamier (Terminalia cattapa ) 2500 

Manguier forestier (Mangifera indica ,sp) 2000 

Takamaka (Calophyllum inophyllum) 2000 

Total 7000 

 

• Lot 2 : Fourniture de plants forestiers à croissance lente pour reboisement de zones dégradées 

 

Forêt domaniale de Mont Combani 

 
Essence Nbr plants 

Bakomoudzouani (Apodités dimidiata ) 1000 

Barabaï (Grisollea myrianthea) 1500 

Badamier (Terminalia cattapa) 
Takamaka (Calophyllum inophyllum) 

2500 
3000 

Total 8000 
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4.5- Remplacements : 

 

Non-conformité des plants : 

Le remplacement des végétaux dont l'authenticité, l'intégrité phytosanitaire et la taille qui ne sont pas 

conformes, incombe au pépiniériste. 

 

Essence de substitution 

En cas de difficulté majeure, et en commun accord avec le maitre d’ouvrage, le pépiniériste peut 

proposer en cours de production une à deux espèces de substitution, adaptées à la station prévue pour 

la plantation. 

Sont reconnue comme cas de difficultés majeures, le manque de graines ou de plantules lié à une faible 

fructification de l’espèce et les problèmes phytosanitaires en culture. 

Le pépiniériste est délié de ses obligations contractuelles ou de la garantie des plants en cas de 

détérioration des végétaux intervenant jusqu'à la livraison, par des forces majeures reconnues par les 

pouvoirs publics (cyclone, infections parasitaires exceptionnelles, etc..). 

 

ARTICLE 5 - CARACTERISTIQUES GENERALES DES VÉGÉTAUX A PRODUIRE 

 

Sauf convention contraire, tous les plants doivent être de première qualité, qualité qui sera appréciée 

par le maitre d’ouvrage.  

Les espèces et variétés doivent être des représentants caractéristiques de leur type, avoir un 

développement en hauteur et en largeur bien proportionné, un port touffu et vigoureux (suivant 

l’espèce).  

Ils doivent avoir été taillés en pépinière, avoir été transplantés en nombre de fois suffisant.  

Le système racinaire doit être fibreux et bien développé.  

La partie aérienne ne doit pas être dépérissante, ni infectée. 

 

5.1- Etat de santé des plants : 

 

Tous les plants doivent être en bonne santé, libres de toute détérioration, éclats d'écorce, bourrelets 

excessifs, plaies, maladies cryptogamiques, insectes xylophages, et toute autre infection parasitaire.  

 

5.2- Qualité du système racinaire : 

 

Pour les plants en conteneurs,  

- L’enracinement sera bien conformé,  

- Les systèmes racinaires déformés par enroulement seront refusés,  

- Il n'y aura pas de grosses racines en périphérie de la motte ou du conteneur. 

 

5.3- Qualité de la partie aérienne : 

 

Elle devra être :  

- Saine, indemne aux dommages mécaniques ou physiologiques ;  

- Présentant un bourgeon terminal sain et bien formé. 

 

5.3- Taille des plants : 

 

La hauteur des plants, pour la partie aérienne mesurée entre le collet et le bourgeon terminal, doit être 

comprise entre 20 et 70 cm, à la date d’enlèvement des plants qui correspond à la période de campagne 

de plantation (décembre à mars). 
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ARTICLE 6 – ENLEVEMENT ET RECEPTION DES PLANTS  

 

6.1- Enlèvement des plants : 

  

Les plants produits et ayant reçu des contrôles préalables par le représentant de l’ONF devront être 

disponibles à partir de 01 décembre 2024 et pourront rester sur le site de production jusqu’à la fin de 

la campagne de plantation qui correspond au mois de mars 2025. 

 

Durant cette période, les plants seront progressivement enlevés par l’entreprise chargée de réaliser les 

travaux de plantations sous la présence obligatoire d’un représentant de l’ONF mandaté à cet effet. 

 

Le prestataire sera prévenu 48 heures à l’avance (hors week-end et jours fériés) et il est tenu d’assister 

ou de se faire représenter sur la tranche horaire de 7 heures à 12 heures pour permettre l’enlèvement 

des plants. 

 

Lors de la livraison sur le chantier, il sera obligatoirement remis à la personne responsable représentant 

l’ONF qui se trouve sur le terrain, un bon d’enlèvement de plants. 

 

Le bon doit faire état de l’identité de l’entreprise qui enlève les plants, le lot du marché, la date, la 

quantité et le site de destination.  

 

6.2- Réceptions des plants : 

 

Réception intermédiaire : 

Les plants seront systématiquement réceptionnés au lieu de production (en pépinière), et ensuite sur 

site de plantation fixé lors de l’enlèvement, par un agent représentant l’ONF, contradictoirement entre 

le représentant de l’ONF, les entreprises de reboisement éventuellement et le représentant du 

pépiniériste en tenant compte des critères fixés à l’article 4.3 du présent CCTP.  

 

L’enlèvement des plants durant la campagne de plantation fait office de réception progressif des 

produits. Le prestataire doit alors continuer à assurer l’entretien et le suivi de sa production durant 

cette période. 

  

Réception définitive :   

La réception définitive sera prononcée en fonction des quantités réellement enlevées (grâce au bon 

d’enlèvement) à la fin de la campagne de plantation. 

Au cas où il y aurait de difficultés majeures liées à l’exécution des chantiers de plantation, les quantités 

répondant aux critères de qualité seront récupérées par le maître d’œuvre et seront comptabilisées dans 

le procès-verbal de réception définitive. 

En tout état de cause, les plants conformes aux critères techniques définis dans ce présent CCTP, seront 

réceptionnés et réglés par application de prix unitaire donnés par le prestataire dans la limite des 

quantités demandées. 

 

ARTICLE 7 – MODE DE RECEPTION 

 

A l’unité. 
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ARTICLE 8 – PROVENANCE DES PLANTS 

 

Les régions de provenance et le choix des essences sont conformes à l’Orientation Forestière 

Département de Mayotte (OFDM). 

Sur demande du maitre d’ouvrage, le pépiniériste doit fournir le lieu et la date de récolte des graines 

et de plantules. 

 

ARTICLE 9 – CLASSEMENT DES OFFRES 

 

Le choix des offres tiendra compte en premier lieu des prix unitaires proposés, et en second lieu des 

références techniques et des modes de production du pépiniériste.  

 

 

 

Rédigé à Coconi, le                                 2024 

 

La Directrice d’Agence  

 

 

 

Rachida OMAR 

 

Le candidat 

 

A,                                   le                           

  

 

Signature et cachet : 

 

 

 


